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LETTRE DATEE DU ler SEPTEMBRE 1977, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTAMT PERMANENT DU ROYAUME-UI\TI DE GRANDE-BRETAGNE 

ET DFIRLANDE DU NORD AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté aux affaires étrangères et au 
Commonwealth, j !ai lghonneur de vous communiquer certaines propositions concernant 
le &tablissement de la légalité en Rhodésie et le règlement du problème rhodésien. 
Ces propositions, dont vous trouverez le texte joint à la présente lettre, ont été 
élaborées par le Gouvernement du Royaume-Uni en plein accord avec le Gouvernement 
des Etats-Unis d*Am&rique et après consultation de toutes les parties intéressées. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre, ainsi que les Pi&es jointes, comme document du Conseil de 
sécurité. 

(SiFpné) Ivor RICHARD _I 

77-16344 / * . . 
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s/12393 
Fraqais 
Pape 4 

Table des matikes --1-1 

Annexe A 

Annexe R 

Annexe C 

Constitution dc l;Ind.épendance 

Constitution provisoire et dispositions 16;;ales 
connexes 

Fonds de dêveloppement du Zimbabwe: 



S/1%39 3 
Français 
Pape 5 

RI-IODXSIE 

Le Gouvernement britannique, en plein accord avec le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Am6kiq.w et après consultation de toutes les parties int&ress6es, a 6laborÉ 
certaines propositions en vue du rétablissement de la légalitê en Rhodésie et du 
règlement du probl2me rhodésien. Les éléments fondamentaux de ces propositicns 
sont les 

1. 

c) Ca 

3. 

5. 

6. 

suivants : 

Abandon du pouvoir par le régime illégal et retour à la légalité. 

Transition nacifique et sans heurt vers lPin&&endance au cours de 
l'année 197'0. - 

Elections libres et impartiales sur la base du suffrage universel des 
adultes. 

Installation par le Gouvernement britannique d'une administration de 
transition qui sera char&e d'assurer le déroulement des élections, en 
vue de l'établissement d7un G;ouvernement independant. 

P&ence de l'Organisation des Nations Unies, et notamment d'une force 
des Nations Unies ) pendant la pêriode de transition. 

Constitution de L'Indépendance prévoyant un gouvernement démocrati- 
quement élu, l'abolition de la discrimination, la protection des droits 
de la personne, l'indépendance de l'ordre judiciaire. 

Un Fonds de &veboppement afin de relancer l'économie du pays, dont la 
création est liée aux yeux du Royaume-Uni et des Etats-Unis d7Am6rique 
à, l'application globale du rêglement proposé. 

Il est rendu compte dans le détail des propositions dans les pi&ces jointes. 
Dans la première des annexes sont indiqués dans les grandes lignes les principaux 
élements de la Constitution de 1°Indépendance envisa&e: la deuxik annexe traite 
des dispositions constitutionnelles pendant la période de transition; et la 
troisième du Fonds de développement. Les dispositions précises de la Constitution 
de l'Indépendance devront &re êlaborées au cours de discussions plus approfondies 
avec les parties et examinées, en temps opportun, dans le cadre dPune Conférence 
constitutionnelle qui serait convoquée pendant la période de transition. 
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Il est impossible au stade actuel d'envisager un calendrier précis : mais le 
Gouvernement britannique entend bien que les élection-s aient lieu et que la 
Rhodésie devienne ind&endante en tant que Zimbabwe, 
-Je retour 3. la 16galit3. Pour ce faire, 

au ~31~1s tard six mois ~!prh _. 
il faudra procéder aussi rapidement que 

possible après le rétablissement de la l6gakité 2 l'inscription des hecteurs, 
2 la délimitation des circonscriptions, & la rédaction du texte détaillé de la 
Constitution et 2 la proRUlsation de ladite Constitution sous lfautorit6 du 
Parlement britannique. 
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1. Le 10 mars 1977, les Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis sont 
convenus dvOeuvrer ensemble 2 une initiative C!e paix en vue dvarri.ver 2 un 
règlement negoci6 en Bbodesie, lvobjectif &-tant liind6j?endance du ZimbaVbwe et 
lginstauration du gouvernement par la majorit6 en 1970. 

2. Pour réussir, tout règlement doit recueillir lFappui des personnes de bonne 
volont6, de toute race et de toute croyance 9 qui sont d&cid&s 5. vivre ensemble 
en paix en tant que citoyens du Zimbabwe. Ces personnes sont actuellement divis6es 
par de nombreuses divergences dgint&%s et d'opinions; il règne un climat de 
profonde mefiance; la lutte armée a entra&6 la perte de nombreuses vies humaines 
et de nombreuses souffrances et lP&onomie a 6% gravement affaiblie. Mais il 
est sans aucun doute primordial pour tous que la paix soit restaur6e et que le pays 
soit gouvern6 avec le consentement et dans l'intérêt de toute la population. 

3. En avril, le Ministre britannique des affaires étrangères et du Commonwealth, 
M. Owen, s'est rendu dans la rggion et a rencontrd toutes les parties directement 
intêressees, ainsi que les présidents des cinq Etats de premiêre ligne, le 
Premier Ministre d'Afrique du Sud et le Commissaire aux affaires ext&ieures du 
IVig&ia. Il a p&sentê les elêments suivants qui, pris ensemble, pourraient, de 
l'avis des deux gouvernements, constituer un règlement négocié ; 

a) Une Constitution pour un Zimbabwe indépendant qui pr6voirait : 

1) Un gouvernement démocratiquement élu, le droit de vote étant aussi 
êtendu que possible; 

2) Une Déclaration des droits qui garantirait Les droits de la 
personne sur la base de la Dêclaration universelle des droits 
de lvhomme. La Déclaration aurait un caractêre "rigide", tout 
amendement devant faire lvobjet de procédures lggislatives 
particuli2res, et elle donnerait 2 toute personne qui considérerait 
que l'on a port& atteinte â ses droits le droit de former un recours 
devant les tribunaux: 

3) Un pouvoir judiciaire indépendant. 

b) Une pgriode de transition couvrant l'abandon du pouvoir par le régime 
actuel et l'installation dPun gouvernement int&rimaire neutre qui 
aurait pour tâche essentielle, outre lvadministration du pays, 
dvorganiser et de tenir des 6lections dans des conditions de paix et 
de sécurité et de préparer le pays à la transition vers l'ind6pendance. 
On a prévu que cette période serait aussi courte que possible et ne 
durerait en tout cas pas plus de six mois. 

c) La cr6ation d'un fonds de dêveloppement constitué et géré par la 
communaut$ internationale (le Fonds de développement du Zimbabwe). 
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4. A la suite de cette tourn&, ?f. Cwen et No Vance secr6taire dqEtat des 
E%ats-Unis, se sont rencont&s ? Londres le 6 mai et sont convenus de poursuivre 
leurs consultations avec les parties intéressées sur la base de ces propositions. 
-a cette fin, ils ont cr?S un groupe consultatif mixte. Ce groupe a rencontr$ 3. 
plusieurs reprises to7Aes les parties inlAress&s, à Londres et en Afrique, et 
%L tenu avec elles des discussions techniques &tnill&es. Parallslement, les 
gouvernements des pays intéressés ont étê tenus informés de 19&volution &iérale 
des consultations. 

5* Sur la base de ces consultations, le Gouvernement britannique, en accord 
complet avec le Gouvernement des Etats-Unis, a maintenant deci& de présenter 
clFes propositions fermes, portant sur les trois aspects du probleme énoncés au 
7>aragraphe 3 ci-dessus. Ce faisant, il tient à souligner que ces trois aspects 
sont étroitementliés et doivent être considér6s comme un tout. Il est impossible 
que chaque aspect d'un règlement puisse être accepte par tous, mais la meilleure 
chance, sinon la seule, d'arriver â un r&glement est de pr&enter un ensemble de 
nlesures kluilibr&s et équitables grâce auxquelles chacun pourra envisager l'avenir 
avec plus de confiance, même si personne n'y trouve la rèalisation de tous les 
objectifs qusil poursuit. 

La Constitution 

6 o Il est proposé que la Constitution de l'Indépendance fasse du Zimbabwe une 
republique souveraine. Cette constitution prévoirait des Elections d&nocratiques, 
sur la base du principe "A chacun et à chacune une voixv73 en vue de la constitution 
dPune assemblée nationale composée d'une chambre unique. Il y aurait un glu par 
circonscription électorale. On trouvera à lvannexe A des propositions 
constitutionnelles d&taillées. Ces propositions ne doivent pas nécessairement 
Etre consid&rées comme excluant d'6ventuelles variantes dans certains domaines 
ne touchant pas aux principes fondamentaux de la Constitution : on -revoit par 
exemple un président disposant du pouvoir executif et un vice-president, mais 
on pourrait aussi envisager un president constitutionnel et un premier ministre, 
auquel cas un grand nombre despouvoirs qu'il est proposé de conférer au président 
seraient confiés au premier ministre ou seraient exercés pas le président sur les 
conseils du premier ministre. 

7. Toute discriminaton serait interdite par une Dêclaration des droits protégeant 
-Fes droits dg la personne. Comme il est indiqué ci-dessus /ãlir&a a) 2) du 
Paragraphe J/, cette déclaration des droits ferait partie i?&égrante de la 
Constitution et son application soumise au contrôle du pouvoir judiciaire de 
sorte que toute personne l&sée pourrait demander aux tribunaux de la rétablir en 
ses droits. La Dêclaration des droits permettrait au Gouvernement du Zimbabwe 
de prendre des mesures en matisre de réforme agraire tout en garantissant le 
droit â la propriété privée. La Constitution prévoirait la création d'un pouvoir 
Judiciaire indzpendant et d'une commission de la fonction publique indêpendante 
afin de garantir lvexistence d'un corps de fonctionnaires efficace et indépendant. 

/ . . . 
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:r u. Le GougeXnefi.ent h.l ihi!3&‘w SUcc&$eraj.t aux ybvo-ji_rq et aux dettes dU Gouvernement 
de la ;:hod6sie du Sud et assumerait ses obligations 
concerne les pensions du secteur public, 

passêes et p&sentes en ce qui 

ctai2.t garantis nar la Constitution. 
les droits Ses b&>6ficiaires de pensions 

Celle-ci contiendrait des dAspositi.ons de 
base 5frii;;ii_lesii r6gleaentant l*acquisition de la nationalit6 zimbabwéenne, La 
queskion de savoir Si des restrictions devraient Stre ircpos6es en mati&e de 
double nationalit6, et dans l"affirmative, spil faudrait prÉSvoir un délai durant 
lequel il faudrait choisir entre les dem: nationalit$s, pourrait être d6battue 
par les parties lors fie discussions ult6rieures. 

9. Les gouvernements du Commonwealth & Londres, ont exprimé le voeu unenime quo 
le Zimbabwe devienne bientÔt membre du Commonwealth. 
fera tout son possîble 2 cette fin. 

Le Gouvernement britannique 

La transition -- 

10. Il est fondamental, de l'avis des Gouvernements du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis, que le r6gime ill6gal actuel abandonne le pouvoir afin qu*un 
gouvernement intérimaire puisse être installé pacifiquement. Les deux gouver- 
nements prendraient les mesures qui leur sembleraient appropriées pour assurer la 
passation des pouvoirs par 61. Smith (ou son successeur) le jour convenu. 

11. Le Gouvernement britannique saisira le Conseil de s&urité de ses propositions 
relatives 2 la Constitution de l*Indépendance (annexe A) et de ses propositions 
rela-kives à lvadministration du territoire rhodêsien durant la période de transition 
avant l'indêpendance. Ces dernisres prkoîent : 

a) La nomination par le Gouvernement britannique, soit en vertu de ses 
pouvoirs 1CC;itimes actuels, soit en vertu de nouveaux pouvoirs promulgués 
6 cette fin, d'un commissaire résident et d'un commissaire adjoint. 
Le commissaire rgsident aurait pour r6le de gérer les affaires du pays, 
d'assurer l'organisation et le déroulement des élections e;én&ales, 
qui dans un d6lai de six mois au maximum, permettraient au Zimbabwe 
d'acc6dex 5 lvindépendance, et de prendre le commandement, en tant que 
commandant en chef, de toutes les forces armées rhodésiennes, 8 lvexception 
de la Force des Nations Unies au Zimbabwe (voir ci-après). 

b) La nomination par le Secrétaire général de lvOrganisation des Nations 
Unies, sur l'autorisation du Conseil de sécurité, d'un xepr&entant 
spécial charge de collaborer avec le commissaire rêsident et d'observer 
si l'administration du pays et l*organisation et le déroulement des 
6lections se font de maniere équitable et impartiale. 

c) La criSation, aux termes d'une &solution du Conseil de sêcurité, d'une 
Force des Nations Unies au Zimbabwe dont le rôle pourrait être : 

1) De superviser le cessez -le-feu (voir ci-dessous); 

2) D'appuyer le pouvoir civil; 

3) D'assurer la liaison avec les forces armées rhod6siennes actuelles 
et avec les forces des armees de liberation. 

/ . * . 
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d) 

4 

f) 

Le L:e&-tair~ g&êral sera invité a nommer un ri:;:r$sont-nlt qui 
entrera en pourparlers, avant la p&iode de transition, avec le 
Commissaire r&ident britannique désigné et avec toutes les parties afin 
de déterminer en deLai le rôle respectif de toutes les forces en Rhodesie. 

La désignation des forces de police comme principales responsables du 
m-aintien de l'ordre et du respect de la l.oi pendant la période de 
transition, Ces forces de police seront sous les ordres d'un préfet de 
police qui sera nommé par le Commissaire r&ident et responsable devant 
lui. Le représentant sp6cial du Secr&aire -;&&a1 de l~Orgm,is~tjmo~ aes 
Nations Unies Pourra nommer des officiers de liaison aupres des forces 
de police. 

La formation, dès que possible après la mise en place de l'administration 
intérimaire, d'une nouvelle armée nationale du Zimbabwe qui remplacera en 
temps utile toutes les forces armées existantes en Rhodésie et constituera 
l'armée du futur Etat indépendant du Zimbabwe. 

La création par le Commissaire r6sident d'une commission électorale 
chargée de l'établissement des listes électorales : 6" la délimitation 
des circonscriptions et de la tenue d'élections generales aux fins prévues 
Par la Constitution de 1'Indêpendance. 

Le jour convenu auquel le pouvoir sera transmis au gouvernement intérimaire (par. 10 
ci-dessus), un cessez-le-feu entrera en vigueur en Rhodésie et des mesures seront 
prises en vue de la levée des sanctions, 

12. On trouvera à l'annexe B une ébauche de la constitution transitoire, 

Le Fonds de développement du Zimbabwe 

13. Le Fonds de développement du Zimbabwe, que parraineront conjointement les 
Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Am&rique, sera doté d'un capital. 
situé entre près d'un milliard de dollars des Etats-Unis et un peu moins de 
1,5 milliard, et les gouvernements de nombreuses parties du monde seront priés d'y 
verser des contributions. Les ressources de ce fonds doivent Permettre de garantir 
la stabilite et le développement économiques d'un Zimbabwe indépendant grâce Èi 
l'octroi d'une assistance financière à. divers secteurs et programmes, notamment 
dans les domaines du dêveloppement rural, de lPenseignement, de la santé et de 
l'infrastructure sociale et économique, ainsi qu'à des projets de réinstallation 
et de formation 3 L'intention des Africains 
sont -bouchés par le conflit actuel. 

, particulièrement ceux d'entre eux qui 
Les opêrations du Fonds permettront d'assurer 

que les obligations contractées par le Gouvernement du Zimbabwe en vertu du règlement 
ne cor~romettront Pas le développement économique de ce pays en 'le Privant de 
devises étrangères et contribueront également à rassurer ceux qui pourraient 
craindre que le gouvernement ne soit pas en mesure de s'acquitter de ces obligations. 
La création du Fonds et son fonctionnement sont subordonnés si l'acceptation et â 
l'appl-ioation des termes du règlement dans leur ensemble. On trouvera à l'annexe C 
une description plus détaill6e du Fonds envisagé. 

/ . . . 

il 



Conclusions -_--- 

14. Les Gouverner!lents 8.1~ !?toyaunie-uni et des Etats-Unis estiment que les pyopo- 

sitions susmentionnées garantissent à tous les citoyens du Zimbabwe indépendant 
la sécurit6 - sans privilè~;e aucun - dans le cadre de la primauté du droit, ainsi 
que l'é&it& des droits politiques sans discrimination et le droit dlêtre 
gouvernés par le youvernement de leur choix. Ils considêrent également que les 
arraqements propps& pour la passation du pouvoir sont conçus de mani&e 9 assurer 
une accession r:q~ide, ordonnée et pacifique 4 l'inddpendance. Les deux gouvernements 
ont conven.u d'user pleinement de leur influence commune -OU~ donner effet 2 ces 
procositions. Toutefois, un r&lement durable ne saurait être imposé de 
lsext&ieur : c'est au peuple du Zimbabwe qu'il appartient de conquérir sa propre 
indépendance, Ces propositions lui offrent le moyen de le faire, Les deux gouves- 
nements le prient instamment de saisir l'occasion qui lui est offerte. 



StaAut du Zimbzb742 

1" D2s son accession 2 lîin&~endance, la ?hodG,sie du Sud sera 16galement connue 
6 ous le no83 de Zlij?l.l Ame . Aux termes de la Constitution, le Zimbabwe sera une 
r&:1,7~~liciue ~0uverâin.e dont la loi %o:&.amentale sera la Constitution = _,. 

Lz Chef :ie l'.Etat 

7 -e 3.) Il y aura un .Pr&ident de la République u Les cnn.dGla,ta 3 la -&3idence 
devront $tre 4es ressortissants du Zi.mbabwe et seront sowis au2 m&es conditions 
d'gliqibj.,litC et r?pj.lit'li!~~j.l~iJSt~ !7~JJz les candidats EUX électi0n.S 2, l'ASsembl6e 
wtionale . 

b ) Les 6lections ~r&i$.enti'elles auront lieu en i7&e temps -ue les Glections 
&&ales B I.s.Assen:b16e caticnale c-t la Constitution disposera que le c8.ndidat 61~ 
2 la prGsidence sera celui q.ui S~ur= recueilli au moins la !floFti& des sur"frages des 
mY!lIl1” c 5 éI.us de l'Asscr2blGe nationale, 

2) Le Pr&ident ~ . -- PxeTccra normalemen-t ses fonctions juscu'I$ 1'6lection de 
son successeur (ou jusa.uv5 sa proyli)re rGlecti.on) Aix Glections l&,yislatives 
suivantes 0 Toutefois, la, Constitution co7qortera des dis~osikions -crme-ttant de le 
destituer pour incaywit6 physique ou mentale 9 ~_ T~OUT violation de la Constitution 
ou nour m.arquement ;;rave aux devoirs de sa charge. La destitution sera -0ssible 
5i (et seulement si) une recommandation en ce sens aura été faite par le tribu-la1 
judiciaire qu'aura dif-signe lÎ.!4ssemh16e nationale : la Constitution énoncera la 
procédure à, suivre en pareil cas. 

dl Lorsau? la Présidence sera devenue vacante comme pr6vu ci-dessus ou 9 
13, su?l;e dvun d$c?s ou d'une dêmission, les fonctions du P&sident seront exercées 
-Par le Vic e-P&si6!cnt (voir 1'~linéa b) du paragraphe 3 ci--dessous). Le Vice- 
Prkident assumerez 6~;al.emznt les fonctions du Pr&.dent lorsque ce dernier sera 
absent dv 3a.y~ . ou durant tout emqêchement temporaire. .'. 

(2) La rémun&ation du. Pr5si.dent ) qui sera fixée par le Parlement et imputée 
au Fonds consolid6, ne pourra ëtre rgduite pendant la dur6e de son mendat. La 
Constitution comportera êgalement des dispositions relatives R ses collaborateurs 
directs m 

L) Le Président jouira de l'immunité civile et p6nale pendant la du&e de 
son mandat . 

Le pouvoir ex&cutif 

3. 3.) Le ûo~voir e::écutif de 1 a R$ublique sera confére au Pr&ident qui l'exer- 
cerz,, sous réserve des dis~ositio~~s de la Constitution? soit directement soit par 
lvinterr&di.aire d'autres personnes qui lui seront subordonnks. 

/ .  l .  



‘b > Le Président ckésigiera :II? cabinet, compos6 d'un Vice--P&sident et d'un 
II~~r.ib~:e restreint dîzx.tre., Q IGnistres choisis parmi les membres de l'Assembl&e 
~~&ionale . Le Prkiden_t ;?r&sidera lui-même le crbinet. 1.1 nommera le Vice.'- . 
p&sident et les autres mkistres et inettra fin & leurs r"onctions. 

c) Chaque d&artement mzinistgriel d&ndra d.'m ministre (bien que le 
~+%icient puisse luE--&me prendre en charje un ou plusieurs minist&es) et le 
cabinet sera collectivement responsable du COuvernement de la Rép~xb1iqu.e devant 
x gAssemb16e nationale, 

dl Le Vice-Président représentera le gouvernement & lsAsseniblée nationale 
rjlai.s Le Pr6sident aura 1, Q droit de participer aux débat,s sans toutefois disposer du 
y.!~yoit de vote. 

e) Le Pr&id.ent pourra esalement nommer un nombre restreint de ministres 
adjoints apxmi les mewbres de 1 g !A.ssemblée ll~t7,Odl.f3 a 

f) La Constitution prévoira la cr&kion des postes de Secrétaire du cabinet 
63-t de secr6taires permxznts des minis-t&es. Ces postes seront occupés pa.r des 
zle?nbres de 1s. fonction publique mais la nomination et le mandat des titukires 
seront r6,n;is par des dispositions s~~$ci.ales (voir -ar. 7 e) v) ci-q&%). 

9) La charge dsAttornev-*General sera exercée par UT? ministre, qui sera le --- -.- 
~rinci.yl coïx~eiller juridique du r;ouvernement de la R$publique. 

1-i 1 Il sera institué un poste distinct de Directeur des poursuites qui sera 
~CCL~$ ;7ar un membre de la fonction publique. Le Directeur des poursuites d&idera 
cn fiernier ressort de 190uverture, de la conduite et de l'interru$ion des pourSuiteS 
judiciaires et ne sera soumis, dc~s l'exercice de ses pouvoirs, à axcune autorité 
33% ?i zcucun contrôle, 'Toutefois, lPAttorney+eneral ‘oourra porter à son attention - .". 
toute considkation c!Pintérêt publ‘1=cc~~~le dvavoir rapport 2 une affaire 
particuli&e. La nomination, le mandat et les attributions du Directeur des 
-oursuites feront l'objet de dispositions particulières (voir par. 7 e) vi) 
c i-après ) . 

i> Le Président aura le droit de grâce. Il sera constitu6 un Comité 
consultatif du droit de grâce que le E'résident sera tenu de consulter dans tous les 
CSIS faisant intervenir la peine capitale et dont il pourra prendre l?avis dans tous 
Xt3s autres cas. Toutefois, le Président ne sera pas lié par lvavis du Comite. 

2 Le Pr6sident sera le Commandant en chef des forces armées du Zimbabwe. 

Le Parleme& 

4, a) Le Parlement du Zimbabwe sera composé du Président et d'une Assenddée 
n=3%ionele comportant une Chambre unique. 



b) 3; s.ASS~i.?!YL6f2 nationale sera compos<ie de ~~OOJ Il.-/ cerbrcs t5lus (-voir 

toutefois lval.in~a f) ci-apri;s). 

C) LFÊlection des membres de l"Assemblize se fait selon le principe de la 
":najori'Gf; simple" 4 Qer circonscriptions (5 rsi s on cl’ LZn i?E~ilbLtT pOUr @Llaque 
circonscription) repr6sentant 1~4 nombre eu$ant C/G~ pcssible &a1 d'Ëlecteurs 
inscrits S 

fi) Les circonscriptions seront d6limitGes 2 intervalles "fi& par une 
Commission electorale indgpendante c.ui sera également char&e de superviser 
lvinscription des Électeurs sur les listes 6lectorales et 1~. conduite des Elections. 

e> L'&lection des mekbres de l'Assembl$e se fera sur la base du suffrage 
universel des adultes r c'est-&-dire de tous les citoyens du Zim'utibwe @&s d'au 
moins 21 ans inscrits sur les listes Electorales et non frappés d'incapacitê 
sprjcifiee (pour cause, notmment, dP21inSation, condamnation criminelle 9 etc). 

f) La Constitution pr6voira ggalement que l'Assemblée comptera /TO/ 2/ -- - 
&:erflbres sp6cîaux qui seront 61~s par ses autres -membres apr& chaque &ction 
i$g&&Je ~ L'objectif vis6 est dy'&surer une representation a&quate aux 
comv2nautés minoritaires. On déterminera exactement la maniêre dont la Constitution 
realisera cet objectif lors de discussions ulterieures. Après une p6riode initiale 
(correspondant ;ii la dur6e de deux mandats parlementaires ou 2 huit ans, 1s duree 
choisie etant la plus longue), le Parlement pourra supprimer le siège des membres 
sp6ciaux ou modifier les dispositions visant ji assurer la représentation des 
r,G no-fj,'~& .- * Il lui suffira nour cela de voter une loi, sans majorite qualifiÈe 
et sans proc6clure particuli&e B qui prendra effet dès la suivante dissolution 
du Parlement. Liais il ne pourra etre apporté un tel changement pendant la 
p&iode initiale au cours de laquelle il ne sera pas possible de modifier les 
dispositions pertinentes de la Constitution. 

3) Tous les membres de lvAssemb16e nationale devront être des Citoyens du 
Zimbabwe remplissant les conditions n6cessaires pour être Gle,cteurs et non frappes 
dvune incaps.cit> sp6ciîiSSe (aliéni5s I> condamn& au criminel ou titulaires d'une 
charce publique, etc. ). 

21 > Gous rcserve toujours des dispositions de la Constitution, le Parlement 
sera pleinement habilite 2 16r;iferer pour le Zimbabwe. 

i> Le pouvoir législatif du Parlement s'exercera de la façon suivante : les 
projets de lois seront adoptés par lfAssemb16e nationale et entSri&s par le 
Pr&ident . 

-- _.--- 

&/ Le nombre exact de sièges reste a ' &cider par n6gociation entre les parties. 

2/ Le nombre exact des membres spéciaux representera le cinquième du nombre 
des &&bres &US normalement (voir plus haut, au paragraphe 4 b) la note lJ)* 

/ .  l .  



:i 1 Le PïGsi<ent pourra convoquer le Parlement, en proyogyr le mandat ou le 
6jj.i s 6 oudre ïi tout moment, mais le Parlement siegera au moins une fois l'an, 
:J-fintervallc entre deux sessions ne devaL-t !?as dépasser six mois. Des elections 
&nêrales seront 07;;anïsêes dans les deux mois suivant toute dissolution. Si le 
X%rlement n'a pas êt6 dissous avant par le PrGsident, son mandat se terminera 
automatiquement Cinq ans apr&i les élections @%rnles~ 

1) Si lFAssenkb16e nationale,2. quelque moment que ce soit, vote une motion 
de censure contre le gouverneiilentl le Pr6siden-t devras soit dissoudre le Parlemel:tj 
soit donner sa cGmission. 

Droits fondaïïentaux __-.-II- ._-. w-_--_ 

5. a) La Constitution contiendra des dispositions ( 'jLa Declaratïon des droits") 
~n.alo~;ces 2 celles -uï fi~;uren-t dans la constitution df autres p,,ys du Co~~on~ealth 
ygcemment independants 5 visant 2 prot6jer les droits de l'homme et les libertés 
T"ondamentales Q Y seront garantis D 

il Le droit ?Y, la vie; 

ii) Le droit 2 la liber% de la personze; 

iii) La protection contre 1'esclavaGe et .le travail for&; 

i-V> La protection contre les traitements inhumains; 

V> La protection contre la dEpossession des biens : et & ce titre la 
protection contre lFexpropriation9 sauf pour des raisons d"ïnt6r'z't 
public qui seront indi.qu$es et, même C?ar~ ce cas, Y condition seulement 
qu'une juste indeaniti soit versee rapidement (en cas de ksaccord, le 
montant de l'indemnit6 pourra être d6termin& par un tribunal independaut) 
et que lTindemnité puisse $tre versee 2 l"+trsn~er dans 'un dêlai 
raisonnable q Il sera expressement stipule que9 lorsque des terres 
agricoles non exploitees seront achetles par contrainte afin dvcn 
encourager lvexploitation 4 lvindewité due au propri6taïre pr&édent 
sera calcul6e sans tenir compte de la valeur qu'auraient les terres 
une fois exploit6es, mais colnpte tenu seulement du prix d'achat initial 
et de toute autre depense faite ù leur propos, par exemple le co6t des 
amGna@ements qui y auront ét6 faits ; 

vi) Le droit 2 l'inviolabilite du domicile et des autres biens:; 

vii) Le droit 2 être juge 6.quitcblemcnt EU civil et au crinnnel; 
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viii) La iibert& de conscience; 

ix) La 1ibertC d'expression; 

x) Le droit gour les particuliers, les lyroupes ou les conmunauth de fond.er 
et de F;&er des écoles 2 leurs propres frais, % c0nditio.n que ces 
écoles ne soient pas orLpmi.s&s sur une base discriminatoire; 

xi ) La libert& d'association (en particulier le droit de constituer et 
d'organiser des Syndic&s), 

Xii.) La libert6 de mouvement (y compris le droit de quitter le Zimbabwe et 
le droit des citoyens zimbabw6ens 2 ne pas être expulsi,s du Zimbahxe), 

xiii) La protectîcri contre la discrimination. 

b) La violation de ces droits fondamentaux est Susticiaile2 c"est-$-dire 
que toute personne. qui prgtend cLv«ir &té, $tre ou risque dTêtre victime d'une 
atteinte S Lvexercice de ces droits pourra saisir de la question la Faute Co~ir 
qui établira~le bien-fondé de la demande e-t, le cas éch&nt, &cidera de la 
r&tirtitîon. ._ 

c) Etant donne que la Constitution doit ëtre le texte l&islatîf supr%-fie 
du Zimhbwe (voirle paragraphe 1 ci-dessus), toute loi qui nTest pas compatible 
avec la D&laration des droits sera consid&ée comme non valide dans la mesure de 
cette incompatibilit6 Q de m$me que toute action prise en application de cette 
loi serü, dtins la m&ne mesure? ill6gal.e. Sont visées ici en J?articulier les lois 
ou pratiques discriminatoires. En fait, la pl~tpa,rt, des lois et pratiques 
d.iscriminaLtoires qui sont actuellement en viEu.eur auront hé abrogées par 
lgadministration transitoire avant 17indépendance (voir le par. 9 a) c?e l:annexe R), 
mais il se peut que certaines soient encore en vig2eur lorsque le Gouvernement 
indgpendant du Zimbabwe entrera en fonction, Il est vraisemblable que celui-ci 
voudra les abroger &s que possible Q mais, dans certains cas, il ne pourra 
peut-être pas le faire immédiatement; le premier G~uvernemen'c du Zimbabwe aura 
en effet séi~ns doute besoin d'un peu de temps pour mettre au point les nouveaux 
textes de lois ou pour mettre en place les nouveaux arrangements, Dans cette 
mesure seulement, la Constitution lui permettra donc de laisser en vigueur ces 
lois et pratiques existantes, nonobstant la Dhlaration des droits, pendant le 
temps q~~i.1 lui faudra pour les remplacer, mais, en tout état de cause, pengant 
au maximum deux ans 2 compter de la date de Ifindépendance. Aucune nouvelle 
forme de discrimination ne sera bien entendu légale et il sera expressément 
stipulé dans la Constitution que, si une loi ou pratique existante est amendge ou 
remplacée pendant cette période, il ne sera pas possible dDétablir une discri- 
mination plus forte que celle qui était légale avant cet amendement ou ce rem:?la- 
cernent. 

d-1 La Constitution autorisera 2 déroger à certaines des dispositions de la 
Déclaration des droits en phiode dc6tat public dvurgence. A cette fin, on consi- 
dérera qu'il existe un F%at public d?urC;ence lorsque celui -ci aura &tF: proclamé par 
le P&sident; toutefois, cette proclamation devra soit avoir été approuvée 
auparavant par une résollkion appuyée par les deux tiers de tous les membres de 

/ <I q . 
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l?$ssemblêe nationale, soit Gtre ratifile par une &solution adopt&e dans les 
mêmes conditions une semaine au maximum +r& qu'elle aura &k,é faite. La 
-~~rùclamation Yn'aura dîeffet que pendant trois mois par Ia suite, ?i moins que 
2 'approbation de l'Assembl%e nationale n!ait entre-teraps 6t& renouve].ge 2 la 
ßlême majoritê. 

Le pouvoir judiciaire 

6;. a) La Constitution Etablira une Haute Cour, qtii. se composera d'une di.vision 
arappel et dvune divisioti &nérale, outre les Juridictions inférieures que le 
Parlement pourra d&ider de créer, 

b) La Haute Cour sera composée d'un Chief Justice et des autres juges ___----- 
(conseillers ou juges assesseurs) prescrits par le Parlement. 

c) Le Chief Justice sera nom& par le Pr6sident, dans l'exercice de . -.,'=- ---. 
son pouvoir d33cretlonnaire. 

d Les autres juges de la Haute Cour seront nommés par le Président sur avis 
de la Commission du service judiciaire (voir l'alin$a h) ci-apres), 

e) Le Chief Justice et les autres juges de la Haute Cour seront inamovibles 
(jusquvà l'Z&ëTeX?ZZG2.te), sauf en cas dsincapacit6 physique ou mentale ou 
de faute dont Ifexistence aura &6 6tablie par un tribunal. judiciaire confor&ment 
.G une proc6dure qui. sera pricis6e par la Constitution. 

f) Les conditions de service des juges de la Haute Cour (y compris leurs 
Gmoluments qui seront prélevés sur le Fonds consolid.6) ne pourront être modifi.Ces 
Z leurs dépens pendant la dur& de leur mandat. 

d Il appartiendra à la Commission du service judiciaire de nommer les juges 
des juridictions infêrieures et certains autres officiers rattaches 3 la 
Fkute Cour (par exemple le greffier), dPexercer sur eux un contrôle disciplinaire 
Ou de les révoquer. 

h) La Constitution établira une commission du service judiciaire 
~nnd&endante, qui sera composée du @ief Justice, 
désigné par le Chief Justice, 

dvun autre juge de la Haute Cour 
et d'un membre de la Commission de la fonction --- 

publique (voir le paragraphe 7 ci-*après) désign6 par le Pr6siden.t de cette 
commission. 



b 1 Les lilc‘Pb~C3 6': la Commission de j-a fonction publique q;i;;i L:e doivent ijas 
être (ou avoir et6 rke-iment) fonctionnaires pblics ou ~etirres de l'fssembl& 
Ilatj.onalc ou e:7r;a&s -- cz I z d;- toute autre manisre dans l'activité politique, seront 
nomm$s par le Pr6sident pour un mandat de du&e d6tcrminéo e-t seront Lzlamc?vti~l~~5 

durant ce mandat sauf en cas d'incapacité physique ou mental? ou de faute dont 
l'existence aura et6 établie par un tribunal judiciaire conform6men-k 2 une proc$du:,:: 
qui sera précis6e par la Constitution, 

cl Les conditions de service des membres de la Commission (y co??pris leurs 
émoluments qui seront +levés sur le Fonds co~solifl~) ne pourroni: j-as être mod.ifiGe& 
2 leurs depens pendant la dur6e de leur mandat, 

c? ) Sous rescrve de certaines exceptions s#!ifi6es, il ap?artiendrn 2 la 
Commission de la fonction publique de nommer les personnes app&es j occujjer des 
charges publiques ou 2 exercer les fonctions qui s'y rattachent, d'exercer w 
contrôle disciplinaire sur les personnes ainsi nornm6es et de les ï&oquer (le terme 
"charges publiques" comprend tous les emplois de la fonction publique et des forces 
de police mais pas ceux des forces arin&s). 

4 Les 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

exceptions spécifi&s sont les suivantes : 

Les collaborateurs imm6diats du Pr&ident : ils rel$veront du 
Pr&iüen-t lui-meme mais celui--ci pourra demander k la Cor&ssion de 
la fonction publique de détacher des fonctionnaires publico aupi?% 
de lui; 

Les juges de la Haute Cour et autres officiers qui rel&eront de l.a 
Commission du service judiciaire; 

Les membres du personnel de l'Assembl&e r?ationale : avan-L 4 ' exr7rcer 
a leur 6gard les pouvoirs mentionnés cl. l'alinéa d), la Commission 
de la fonction publique devra obtenir l'assentiment du Speaker de 
l'Assewbl6e'; 

Certains membres des forces de police : dans le cas du Prhfet de 
police lui-meme, les pouvoirs mentionr~ês 2 l'alinéa d) appartiendront 
au Pr&ident, agissant aIprès consultation de la Commission de la. 
fonction publique; dans le cas d'autres membres des forces de police, 
lesdits pouvoirs appartiendront au Prêfet de police ou ?: ceux de ses 
subordonn& qui seront d&i&s par une loi ou & qui il pourra 
déléguer lesdits pouvoirs en vertu. d'une loi; 

/ . . . 



tp) Ee Scc&tnire du Cabinet, les secr6taires permanents et les 
xnb;&s~~ adeurs du ZiinMxre 2 l'étranger : les pouvoirs mentionn& 8 
lfaliï&. d) apgarkiendront âU Prêsiderlt, agissant après consultation 

de la Commissîon de la fonction -ublique; 

vi ) Le fij.:yecteur des poursuites : il sera nom& par le Président, aprb 

consultstion de la @ommissi.on de la fonction publique e-t de la 
Commission du service ~ucliciaireg mais il sera inamovible (jusqu'â 
l'&e de 1s retraite) sauf WI cas d'incaï~acit6 physique ou mental.e 
ou de faute dont l'enistenc~~ aura 6-G &xMie par 7x1 tribunal 
judicj.aire conforménent C Un@ procédure qui sera précisée par la 
Cons'~itution; ses conditions de service de l'intéressé (y compris 
ses érduments qui seront p&lev& sur le Fonds consolid6), ne 
pOUjpOilt être modifiCes 2 ses dCpcns pendant la durGe de son mandat; 

vii) Le V5rificntev.r ,g&bral des comptes : il sera nom& par le PrCsident, 
aprCs consultation de la Commission de la fonction publique : une 
fois nomm6 9 le V&ificateur général jouira des mêmes garanties que 
le Directeur des poursuites; 

P) La Constitution garantira les pensions de tous les fonctionnaires publics 

(y compris des anciens fonctionnaires) : 

il Par une disposition pr&oyant qu'eN.es seront financGes 2 l!aide du 
Fonds consolî&; 

ii) Par une disposition prévoyant que les pensions des fonctionnaires 
mis & la retraite d'office pour faciliter la réorganisation de la 
fonction publique pourront être librement envoyées 2 l'gtranger; et 

iii) En interdisant que la loi &gissant le paiement de la retraite d'un 
fonctionnaire public soit modifiée aux d6pens de l'intêressé aprês 
son entrée en fonctions. 

Finances 

8. a) La Constitution cr$era un Fonds consolîd6 OU seront vers&s toutes les 
recettes publiques (qui ne sont pas payables de par la loi 2 LUI autre fonds public) 

b) La Constitution prescrira au gouvernement de soumettre chaque année des 
pr&isions de depenses 2 l'Assembl6e nationale pour approbation et arrêtera des 
dispositions pour r6glementer la promulgation par le Parlement üe Lois de finances 
destin6es 2 autoriser ces dgpenses, Les fonds ne pourront être retirés du Fonds 
consolidé ou d'autre fonds public qu'en vertu d'une telle autorisation ou lorsque 
ces sommes sont imput&s oar la Constitution ou une autre loi sur ce fonds, 

c) La Constitution arrêtera des dispositions relatives 2 un Fonds de &Serve 
et c$, d'autres modalités destinées è autoriser les dépenses impr&,wes. 



b) Tous ceux quî 3 inînWktte~.2ent avant l;indGpendance n sont des nationeu&: 
de la i?hodesie du Sud (par naissame. filiatioaC adop-tien, naturalisation ou 
enregistrement) ?cqu&ront 3'office la, natîonalit6 ziobabwéeme lors de 
.2. gind6pendance, 

c) Tous ceux qui 9 imi&diatement avant lCind&pendance, ont le droit 
d 3introduirc gne demande pour devenir nationaux d.e la RhodEsi@ du E!ud,j jouiront, 
pendant une certaine p&îode 3, dater de 1 Find6pendance, du droit d~intro~?.G.re me 
semblable ElenanCle en ~LIE d Pacq~r&ir lsr, nationali-b~ 'z&.nbal;&enre. 

e> Tous ceux cpi sont n& hors du Zimbabwe aprês l'in&pendance et 60~1; le 
père a la nations.lit zimbabw8enne de l!ar sa naissance au Ztibahwe (ou en 
Rhodikie du Sud) auront la nstionalit6 zimhabwéenne gar filiation. 

f) Une femme quï gpousera un nation& du Ziilflmbwe ajjrès l'ind$endance 
aura ïe droit d'acquérir elle-&nc la nationalitê zimbabw8enne. 

d On examinera plus tard sFîl convient que la Constitution autorise 1-a 
double nstianalîtê (avec ou sans restriction). Si celle-ci n"est ~IS,S autoris6e: 
un national du. Zimbabwe qui acqu?ert volontaîremel~t la nationalit6 dîun autle g~ays 
(sauf par mariage) perdra dgofLice sa natiomlit6 zk,bab&enne, mais un mtiona!. 
du Zimbabwe qui acquiert învolontairelent la nationalit& d'un. autre pays (pr 
exemple par naissance) devra ou bien senoucer 5, cette mtre natioiml~.t~ (ou, si cela 
n'est pas possible 9 faire une d&laratîon r&:;lementai?e) avant i par exemple, 
cinq ann&es .?i com@er de lVacquisitîon involontaire (ou lorsquEil atteint l.'âge 
de 21 ans) ou bien perdre sa nationalit6 zimbabwéenne). De même; celui mis lors 
de Lrind6pendance, acquiert d'office la nationalit& zimbabwgenne tout en-6tant 
éga.lenent un national d F~m autre peys 5 devra renoncer 2 son autre nationalité (OU 

faire la d&laration réglementaire) dans un d6lp.i de cinq ans 3 com-gker de la date 
de lîîndé~~endance, faute de quoi il -erdra sa netionalit~ zi&abw$enne; CelAi qui 
introduit une dem.allde en vue dva~qu6rirJ la nationalit6 zi$mbw&nne devra l"el!occer 
CI la natiormlît6 qui est la sienne (ou faire la G&laration *Eglementaire). 



10. a) Toutes les dis;?ositions de la Constitution pourroult hre modifi&es 
f 
I 

1j :zr une loi du Parlcmefit du Zimbabwe . Idûis la Constitution prescrira la pro&dure # $ 
3, suivre pour effectuer ces amendements. Cette yrocEdure variera suivant que le3 g 
kkisgositions qui doivent Gtre modifiées touchent davantage J. la structure 4 I II 
fonqainentale de ïa Constitïzition ou 2 une matière particuli&ement dGllcate. p fg 

$ #r 
b 1 Certaines dispc;itions, pc* T exeqbe celles qui stipulent le nombre f 

~~~axinal de ministres ) -,ourroiit être modifiGes par une l.oi sim@e du Parlement; f 

aucune majori-6 sp5ciale et avcune proc&Iure sp6ciale n.e seront nhcessaires, 1 

C) La pllart des dispositions gourront être modifiées -ar une loi du 1 

Parlement i:ui aura &E ado@& en dernihc lecture devant l'AssembI.& nationa.le ci la 1 
r1-1a.jorit6 des deux tiers de tous Les membres de lvAssemb16e. !.lais une jyogositioa ou F 
TSCI projet de loi visc.nt 3 modifier une disposition de cette cat6eorie devra en 4 $f 
outre avoir étê ;)&Ii4 812 Journal officiel trente jours au moins avant la gem.iCre 
lecture, et il devra, sv6coüLer au main -9 trois mois entre la premihe et la dernihe 
Lecture. 

a 
a.) Riz nombre Ilmit de dis-ositions (Tar exemple., celles qui traitent de la 

r~ationaG.té, des droits fondamentaux, du systkme judiciaire et, &idemmz.nt, de la 
$?roc&lure 2 suivre pour amender la Constitution) ne gourront $tre modifi6es que par 
KUZLC ?poposition ou un projet de loi rem?lissmlt les Conditions &oncdes 2 lvalinËa c) 
ci-dessus lors de deux sessions successives, dans lvintervalle desquelles le 
P23rlement aura e-t6 dissous et des 6lecticns ,&~rales auront eu lieu. 

e) En outre, il y aura LUI tr&s petit nombre de disinositions qui me pourront 
z-i&soïument -pas &re modifiées pendant un laps de temps limltk et sphifi.6 suiwnt 

i 

1 Find6pendance. Ce seront les dispositions qui se rapportent aux droits fondamentaux, 
Ics dispositions relatives aux membres speciaux de lvAssemblee nationale et les 
&kqositi.ons r6eissan-L la pro&dure mentionnée 3 lvalin6a d) ci-dessus. On ne 
pourra introduire devant 19Assemblée nationale de pro?osi-tien ou de projet de loi 
vi s ant 3 modifier lkne ou l'autre de ces dispositions quvau terme du d6lai 
spécifi6. Dans le cas des dis~?ositions relatives aux droits fondamentaux, ce dglai 
Sera la dur& du premier Parlement ou quatre ans aprh lvind%pendance, le la$s 
CTE temios le plus lorq étant retenu dans le cas des autres dispositions, le delai sera, 
la dur& des deux pemiers Parlements ou huit ans ax)r& l'ind6pendance, le 1-s de 
tcrnp le plus long 6tan-t retenu. 

/ * . . 
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CO~TSTITUTION TRABSITOIRE ET DISPOYITICNS JURIDIQ1~ES COrV!i\SEXES 

1. 
d"une 

La Constitution transitoire figurera.dans un ordre en Conseil pris Eil vertu 
loi du Parlement du Royaume-Uni, Clle entrera en vigueur à une date -i 

sers fixée par le Secrétaire britannique aux affaires étrangères et du Commonwealth, 
et à cette date, la Rhodésie du Sud retournera à la légalité. 

Le Commissaire résident --- 

2. La Constitution transitoire portera crêation d'une charge de Commissaire 
résident. Le Commissaire résident sera le représentant de la Couronne en 
Rhodésie du Sud et il sera chargé dPassumer toutes les responsabilités qui 
incombent au Gouvernement de la Rhodésie du Sud dans le domaine législatif 
et exécutif. Dans 17exercice de ses fonctions, le Commissaire résident sera 
tenu à tout moment dsappl.iquer toute instruction qui pourra lui être 
donnée par le Gouvernement du Royaume-Uni sauf dans la mesure où la Constitution 
prévoit expressément des dispositions différentes. Le titulaire de la charge 
de Commissaire résident sera nommé par le Gouvernement britannique et révocable 
par lui. La Constitution créera également une charge de Commissaire résident 
adjoint, dont le titulaire sera de la même façon nommé par le Gouvernement 
britannique et révocable par lui. En règle &nérale, le Commissaire résident 
adjoint aidera le Commissaire rgsident à exercer ses attributions et il fera 
normalement office de Commissaire résident si celui-ci doit s'absenter de 
Ilhodésie du Sud ou se trouve provisoirement dans lPincapacité d9exercer ses 
fonctions. Les émoluments du Commissaire résident, du Commissaire rksident 
adjoint et des collaborateurs du Commissaire résident seront également prévus 
dans la Constitution, 

Eouvoirs l&islatifs 

3. Pendant la période de transition, il nFy aura pas d'assembl6e législative 
distincte ni ü 'autre organe analogue e-t c'est le Commissaire résident gui exercera 
lui--même les fonctions du corps législatif. Il sera pleinement habilité à 

légif&er pour maintenir la paix et l'ordre en Rhodésie du Sud et assurer la 
bonne marche des affaires du pays. Ce pouvoir s'exercera par voie dyordonnances 
prises par le Commissaire résident.et publiées dans le Journal officiel. 
Toutes les ordonnances prises par le Commissaire résident (et tous les textes 
d'application promulgués en vertu de ces ordonnances ou de toute loi existante) 
seront applicables sous réserve des dispositions de toute loi du Parlement 
britannique ou de tout ordre en Conseil ou encore de tout autre instrument 
adopté en vertu d'une telle loi, et sous réserve, en particulier, des dispositions 
de l'ordre relatif à la Constitution transitoire et notamment des dispositions 
de la Déclaration des droits qui figurera dans la Constitution transitoire 
(voir par. 8 ci-après). 



II 
2" Le Co~ln&ssaire r&sii?en-l; sers Ile Comm~dant en che2 de toutes les forces 
ar&es q,gi pourroiit lF;il;aiey;ier_t ol?kr= 
tra;ii-t5on et cfest Égalexent lui 

Lr en !;hodesie du Zud y2ndcnt la ~Ari0d.e de 
qui ezcercera le c0mriiande~~w1.t supr&e des forces 

de poiïce <3 gar Ifinter2&diaire üu Prêfet de Tolice (les rÉf&rences aux forces 
nm.iSes dans le -r1sent ï~arapaphe s'entendent à l'exclusïon de la Force des 
Nations Unies au Zitibabwe) ~ Tous les siemb res des forces am.132s et des forces üe 
police seront tenL;s d'ob&r aux ordres ou aux instructions qui leur seront don&5 
par 1.5 C 030iLl S 3 a,1 Te r&ideni :> soit directement, soït par lïinter~~~&diaire de leurs 
officiers sqGrieurs , Le C~f:3ïiissaire &siden-t sera habilit& 2 exiger de tout 
mer&re &e ces Borc3s qugil lasse sermeni; Zwîal16&eance 2 la Coixonne et qu'il jure 
de souteair ïa Constitution et d?ob&r aux lois de la Rhod,$sie du Sud. Le 
Comaissaï~e rssident rGti.endra -t;ol>s Jes pouvoirs 
ef; 3 lü ?-&voca-tien des i:letic)res 

se rqportant ;i la nomination 
de ivune ou 1~'3xtre de ces deux forces et au 

maintien de la discipline. f3oüs rClserve des dispositions qu'il pourra prendre 4 
ces 2ouvûirs Seront 9 ~litEG2t sue faire se hourra, exerces par les mkêmes autoritês 
et de la lil%fie manike qu'illllile:~i9;i;e~~~ent avant lYentrêe en vigueur de la Constitution 
transitoire , niais dans lvexercice de ces pouvoirs, lesdites autorit&s devront se 
conforwer aux instructions gjA5ral2s ou partic3ilres que le Commissaire r6sident 
po~rra &ventuell63ent le2r donner. 

6. Le Comi.ssaix Y'ésident gowrra, sFil le juge utile, 
consei?s Ou ccmit& consultat.fs sauf l!aider > 

crGer un ou plusieurs 

-gart-j-.ul~$-fe 
I_u s Vacquitter d'une fonction 

ou de 17enserd~ie de ses fo~~tio~~s. 
sans aVOir CO;iSUl-i;~5 U-k de ces organes ou dvaziy 

!&m1n0ins 9 il sera libre d'a,gir 
sans tenir 

dudit organe c 'iL le consulte. 
coq-te de lvavis 

Dsclaration des droits ----- ..--. *-.A.- 

7- h COriStitUtiOa transitoire 
des dispositions 

contiendra une &claration des droits (t'es-t-$--dire 
fiarantksant les droits de 1 Phocide fondamentaux) comparable $, 

celle QUl doit fîgL!rcr dE3Xi k~, ConstitLd,ion de l~i~&$en&~,n~e, ms,iS &aptke de 
facon 2 tenir Ca:pte du fait que, durant la p$rio?le 
j+S;deTl-t; 

?e transition, le Comkssair~z 
- -- OCCUpe%a ii la fois la 2lace d9m corps l6,gislat,if 611.~ et celle ~-1~l.m 

xouverneaient mini.st&iel. -OUI? plus de d&tails sur les droits qui seront garantis, 
-voir l'a.linËa a) 6~ paraGra$he 5 de l'annexe A. 

/  .  m .  



3. Tout~ loi (*u'il B 'agisse d'une loi cxi.stante maizte2ue en vipueur -pe%dant ].a 
IJCTiOde de t3?C3i?S~tlOLl OU (l'une lot prorflulpu& peuy le Co]~l!issalre *i&i&nt) &yyy! 

être confrontée avec la !Jcclaination des droits et, si cert:,iEes de ses disp3siti.ons 
entrent en conf1i.t avec celles de 1:: D6clara-l'ion? lesditas d%positions seront 
nulles . La !Xclaretion des droits nourra 3x-e invoqu6e devant l-es tribunaux: 
c 'es-t-B-d.&Y-: qïzé toute nersonne au? affirr!le -ue ses droits 

- 
garantis 7,ar la Decla-. 

53tion ont étë, sont, ou soxt susceytïbles djêtrc viol& par une 10;~ ~uelcoa-ue 
OU une Mlesure prise p?~i.~ le !r;ouverne;neat, 3e.r3 en mesure de s:?ïsis de la question la 
EIaute C0u.r q+ui tranchera et, le cas écliéant 9 lui accordera. r6~nration. 

(3 _ 9 Toutefois .- et il en va de mêïne en ce qui concerne la D6claration des drcr~ts 
qui fi,yurera dens le Constitution de lvindépendnnce - la ~~ositïon expos6e ci-dessus 
EL$"'? e: J-1 e T:CLF réserves : 

a) Cer-Laines lois ou certaines pratictues administratives exktantes iront 
2 l'encontre de la D6cl~ration des droits, cm elles sont discrimi- 
natoires. L9rtdministra,tion transitoire s 9efPorcera dfabolir Ic plus 
tôt >ossj.'ble toute discrimination, tutelle soit consecr6e Dar la légis- 
lation ou par les pratiques administratives, Toutefois, il. se peut que 
certaines lois 011 pratiques administLc, _ -Iti ves di.scr~.minatoires existantes 
ne puissent être abropges ou abolies yurenent et simplement sans @trs 
rer@acécs pgr un nouveau syn-thé ; e-t~ il se Feut $gale:-ent qu'il faille 
un certain temps y?our mettre z,u ?Oint ce ou ces nouveaux s:rst~?mes. ml 
fait > il :3e peut que B dans certains cas 4 lladminj.stration transitoire juge 
p&fhoble de lttisser au Gouvernement du Zimb&we le soin de creer le 
nouve a,,~ système u Uans ces cm limit&, lvadminî,stration transitoire 
(et par la suite le Gouvernement C!L~ Zizzbabwe D voir l'alinéa c) du 
par. 5 de l'annexe A) sers. donc autcrisée 52 maintei?ir en .vigueur ces lois 
et ces praticlues existantes> nonobstant Ia D$claration des droits, jusl:!ir7G 
ce qu'elles soient remplacées, i-tant en-tendu, toutefois, qu'ezl aucun cas le 
maintien en vigueur ne nourra se orolon:;er au-del2 de deux ans a~"es la 
date de l'ind&ndancc." 

b) En vertu de la Constitution trarrsitoir'e (corime de la Constitution de 
19ind&end~ce), il sera possible de d6roger à certaines des dispositions 
de la Ïhclaration des droits pendant les périodes db&& d'ur,zence. A 
cette fin, l'état dsursence sera r+uté regner lorsqufil aura ?CE proclamé 
par le Com:lissaire rhident et jusquîh ce aue celui-ci ait retiré la procIa- 
matio2. Par mesure de précaution, un certcin nombre des ~~ouvoirs 

exceptionnels exerces actuellerilent en Rhod6sie du Sud devront être conférés 
au Corpmissaire résident &s 17entr& en vigueur de la. Constitution 
transitoire, ce nui signifie donc que 1 'êta-t dvurgence sera r6nuté régner I. 
B coriiJter de cette date et tant que le Commissaire résident lui-même n'en _'. 
aura pas dis-nosé autrement. Toutefois 9 Ifintention du Gouvernement 
britannique est qu'il soit mis fin 4 cet Gkat d9urgcnce d2S que la 
prudence le permet-tra et gVuFen tout état de cause le Co~~missaire rhident 
;?renne très rapidement des mesures pour libérer les detenus ainsi qEe les 
personnes servant une peine de prison pour des délits qui, si la nrocedure 
n'a pas d6js et6 consor?&e 9 n'en,rSa.geraient 1;lUS leur responsabilit6 phale 
du fait de lVan~istie (voir y~lus loin, liahnka c), par. 18). 



p3n(+ia:l F$t j.ic,up m..L..-i..----.e-L".-. -.-A 

1.4 . Lp (>;y,~g-iS E; a-;-e x~2sid.m~t sera investi de tous les pouvoirs concernant les 
nowi.na:i;icAis et rCvOc&ions aux -0stes de la fonction ywblique et le co3trGle 
2 s Cigklc?i re aLY4qi.J.c 1 d ont soumises les personnes titulaires de ces :-os-tes ou les 
oc cl.$> arlt ‘ Sou~, &ssrve de t;olkes dispositions que le Commissaire rikident pourra 
y?reniL;e, C:S pouvoirs seront exerck dans toute la mesure du possible par les mEmes .I d 
autooritSs et de la mêï~e manière PLI 9i2.s IfËtaient imm&?iatement avant l'entrée en 
vi.yueur de' la Constituticn trr;noi-toirc, niais 17exercice de ces pouvoirs par lesdites 
~a.~~torltF%s sera soumis r3NX directives &&rales ou p.rticulières que pourra donner le 
(J C)Qyiiil; z< a; re rgSîC.el1-k , r ~,es Iisy:ositions ci-dessus sont sans yr6juàice des dispositions 
~p.~-tieuliC333 relzCi OE-I- rxx: jutes de 13 Raute Cour (voir plus haut, :>ar. 11) D 
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15. La Constitution transitoire stipulera que les personnes titulaires de 
postes dans la fonction püolique ou les occupant ii&diatement avant lPentr6e 
en viC;ueur de la Constitution continueront a occuper ces gestes de la même rnaniêre 
en vertu de la Constitution transitoire. (Il jr aura toutefois quelques postes 9 par 
exemple celui de Sec&taire du Cabinet, qui seront liber& par leurs titulaires 
actuels avant la date du retour 3 la le@iti! et ne seront pourvus qu'après cette 
date.) Le Commissaire résident aura le pouvoir d'exiler de toute personne titulaire 
d'un poste de la fonction publique ou lvoccupant qulelle prête serment 
d'allégeance 2 la Couronne et jure attachement Èi la Constitution et fidélite ELLIX 

lois de la Rhod&ie du Sud. 

16. La Constitution, transitoire garantira les pensions de tous les fonctionnaires 
(y compris des anciens fonctionnaires) grâce aux mesures suivantes : 

i) Les pensions seront prelevêes sur le Fonds consolidé; 

ii) Une disposition permettra aux fonctionnaires qui, pour faciliter la 
réorganisation de la fonction publique, auront éte mis 2 la retraite 
d'office, de percevoir librement leurs pensions 2 l'étranger; 

iii) Une disposition empêchera de modifier la loi r$gissant la pension d'un 
fcnctionnaire apres son entrée en fonctions d'une manière qui lui serait 
desavantageuse. 

Finances --- 

17. La Constitution provisoire comprendra des dispositions adaptant la pro&dure 
actuelle dPapprobation des dépenses publiques (par exemple des lois de finances 
annuelles). 

IJispositions diverses 

16. Outre les questions ênum6rées plus haut, qui Concernent directement la structure 
constitutionnelle du Gouvernement de la Rhodesie du Sud pendant la période 
transitoire, il y aura un certain nombre d'autres questions dêcoulant nêcessairenant 
du retour 6 la 16c;alité ou de questions connexes 9 qui devront être r6Slées par 
l'ordonnance relative & la Constitution transitoire. Il faudra y inclure les 
dispositions suivantes : 

a> Larv$id~ation de la législa-tien actuelle et des transactions effectuêes 
precedemment -- 

Afin que la Rhodesie du Sud puisse revenir 2 la lesalite dotée, d'un 
syst&e légal et administratif coh&rent, il y aura validation gén6rale 
de toutes lois qui seront rgputêes avoir été promulgu6es aprês le 
11 novembre 1965. Feront exception certaines lois particulières qui ne 
seraient pas compatibles avec le retour à la lêgalité, par exemple 

/ . . . 
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celles qui d3finissaien-t la composit-on du viParle?mlt 1v en font-bi ons au 
ccws de cette période, Ee Gnle 3 seront r$putGes avoir 655 valablement 
conclues les transactions qui ont 6-G faites üeyis le 11 novembre 1965 
et qui risqueraient, sinon dvêtre consid&ées com2le invalides uniquement 
parce qu'elles ont eté conclues en application d'une des lois 
susmentionn6es, ou sarce qui on a pu (2 cause de la situation constitu- 
tionnelle de la Rhod&ie du Suc? pendent cette p&iode) constater un vice 
dans la procêdure employee, ou les services qui ont pro&& à ces 
transactions ou -tout autre vice analogue. 

b) Adaptation de la legislation actuelle -A..- ----- 

Un certain nombre de lois qui seront en vigueur â partir du jour fixe; pour 
Ifentrée en vigueur de la Constitution transitoire auront &ê rédigées 
üe telle manière quPelles na cI pourront être appliquees B la lettre 
aux nouvelles dispositions constitutionnelles. Ceci concernera non 
seulement les lois promul&es depuis le 11 novembre 1965, qui auront ét6 
validées comte on 1' a dit plus haut 9 mais éSTalement les lois 
promulg&es par les autorites légales compétentes, conformGment à la 
Constitution de 1961, et m&me avant. Par exemple, lorsque les lois font 
mention du ii16nistrei' cette mention ne sera plus appropriêe. Il conviendra, 
pour la &-iode transitoire, de parler du "Commissaire résidentFi. Il 
faudra, donc prevoir d'adapter les lois existantes, afin de les rendre 
conformes d la nouvelle structure constitutionnelle. 

cl L7amnistie -, 

Pour clore la triste periode des 12 dernières ann6es et ouvrir une &e 
nouvelles qui verra, on lgespère, un esprit de r6conciliation et le dgsir 
de tous les Rhodésiens de collaborer 2 1'6dification d'un Zimbabwe 
paisible et prospke, il sera necessaire de "passer lY!ponge" lorsquvon 
sera revenu 2 la lGgalitê, et dlempêcher que des actes caus& par la 
situation politique de cette pdriode n'entraînent chS%iments ou 
représailles. En pratique, il sera necessaire de déclarer éteinte la 
responsabilité tant civile que criminelle qui s'attache 2 ces actes. 
Ceci ssapplique aussi bien aux actes commis pour soutenir la rêbellion 
qu'à, ceux qui l'ont &tG pour r&ister 2 celle,-ci. L'ordonnance relative & 
la Constitution transitoire contiendra donc une disposition & cet-te fin, 
qui empkhera d'engager des poursuites ou d'intenter des proc?% devant 
les cours sud-rhodesiennes relativement si ces actes. En outre, le 
Cormnissaire résident aura pour tÉiche prioritaire d'examiner le cas de toutes 
les personnes di?tenues, et d'ordonner lP61argissement im$diat de ceux 
qui purgent une peine pour des délits dont ils n'auraient pas 2 répondre en 
p6nal (étant donne la disposition prgvue), si les cours de justice n'ont 
pas d6jEi statué sur leur cas. 
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4 proits et responsabilit& du Go-Jverwlaent de la Rhodijsie du Sud -..- ..---.- ---- _._I I-._---" -..- -2 2 -- ---. r .---- -- -..1-A..-., 

1;’ Ord.Onilance relative ,3, la, 

J?our éviter l;oute éqtivque :, 
Constitution transitoire prkisera clairement, 
que le Gouvernement d-e la Rhod$sie du Sud 

C&G5 par ladite ordonnance dispose des SGi&Xi droits et est soumis aux 
mêmes obligations que le Gouvernement actuel de la RhodCrie du Sud cr6é 
par la Constitution de 1961. 
e:rpress6ment, 

En outre, il sera &alement decJe,ré- 
coXme corollaire de la disposition indi.q&e ~LUS haut; 

en vertu de laquelle seront valid&es la XZgislation actuelle et les 
transactions ant6rieures 3 
Rhoddsle du Sud, 

que cvest au Gouvernement lggitime de la 
CI$& en vertu de I-a Constitution transitoire, que 

reviendra en droit interne la succession des droits et des biens (et de 
la m&me manikre des obligations) cyi 9 immédiatement avant l'entrée en 
vigueur de cette constitution, auront &te reconnus par les cours'de 
justice alors en fonction en Rhodéise du Sud comme appartenant 
au "Gouvernement de la Rgpublique de Rhodesie". : ' 
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ANNEXE C 

LE FONDS DE DlWELOPPEÏYEMT DU ZI~~~ABWC 

1. La r6alisation d'un &lcment politique en Rhodésie, 
administration transitoire 

avec la mise en place dEune 
5 puis d'un Gouvernement independant du Zimbabwe, 

écarterait une source de conflit aigu et permettrait de créer en Afrique centrale 
et australe un climat propice au développement économique, Cela dit, un règlement 
politique entralnera une évolution 6conomique qui ne sera positive gue si elle est 
accompagnée de mesures destinées 5 concrétiser les capacités de croissance de 
1'6conomie et 3 améliorer rapidement les chances offertes & toutes la population du 
Zimbabwe . CPest au nouveau gouvernement qu!incombera au premier chef la responsa- 
bilité des mesures économiques qui devront être prises après l'indêpendance; mais 
il est déjà clair, malgré le peu de précisions dont on dispose sur lv6tat actuel et 
les perspectives fie 1’ Sconomie 9 quoi1 sera nécessaire de recourir à une assistance 
6conomique internationale importante et à de nombreux investissements privés 
étrangers. 

2. La levêe des sanctions et l'aide internationale qui suivront un reglement 
politique offriront au Zimbabwe et à ses voisins de nouvelles perspectives de 
d&velop?3ement. Les échanges et les transports seront redistribués selon de nouveaux 
schémas. Les Africains du Zimbabwe devraient avoir plus largement acc& 2 de 
meilleurs emplois dans les mines, l'industrie, le commerce et les services publics. 
Les structures de la propriêté des exploitations agricoles, des habitations et des 
entreprises deviendront plus équitables. L'aide extérieure peut aider les 
Zimbabweens 2 effectuer les changements sociaux et économiques qui lui permettront 
de b&gficier de nouvelles possibilités ouvrant la voie 2 une économie plus 
prospère et mieux équilibrée. 

3. Pour élever le faible niveau de vie de la majorité de la population, un 
Gouvernement indépendant du Zimbabwe ne doit pas seulement compter sur le develop- 
pement du secteur traditionnel mais également sur une gestion efficace et une 
production élevée du secteur moderne qui fournit & la Rhodgsie la,majeure partie 
de ses recettes d'exportation, de ses revenus intérieurs, de la production 
nationale de biens de consommation et des emplois salariés des Africains du 
Zimbabwe 0 Il est donc de la plus haute importance dsam6nager la transition 
économique en réduisant au minimum les perturbations qu'elle pourrait apporter 2 la 
croissance économique. Il est capital dvencourager les travailleurs qualifies et 
le personnel de Gestion à. poursuivre leur contribution au bien-être du pays et 8. la 
prospérité de lqdconomie. 

4. Le Royaume-Uni et les Etats-Unis sont donc convenus de coopérer pour concourir 
$ l'organisation d'un effort économique international en faveur d'un rklement 
rhodésien. Ils proposent de créer un Fonds de développement du ZimbablTe. L'objectif 
de ce Fonds serait d'aider le nouveau gouvernement à promouvoir : 

/ . .t 



i.1 Un dévelogpnxsnt êcononique et social équilibr6 a~ Zimb&we; 

I ii) -IJ 'e?i7;~P.nsion -a~i.~% des ->ossibilités $conomiques offertes 2 la majorit6 2. 
africaine et 1'7zquieition par celle-ci dz connaisoances techniques; 

ii.12 T.h¢ sêcurit6 &oncmiqu.c xrhiïma tour tous les secteurs àe le" population 
afin quvils p~i.ssenS, contizlier à psrti.ciper par leurs compétences et leur 
k-hhousiasme au dévelop~>ement du y?ays D 

50 A 1-a demAnde du Ckxtvernement clu Zimbabwe 7 le Fonds contribuerait 2 des 
-A~~-rc~jetq "et ,:prp.yammes de développement envisa& ., ,,_ aortant yar exe@e sur des 
g-6 fosmei 

4 
anpaires et ay+cp%es, l'enseignement et la formzhion ou lîinfrastructure y. t.,,$t./.: :$,':. 

* ,4'.dc,j.a+ e~;..~ccbn~rt~.~.~e~:; San action devrait encourag?r les courants de cayitzux 
~33.63 en ~&&cuii.& dans .l.es industries extractives, de transformation et .- 
~mctnufakiu& &es , 'bén<ficiant lorsquFi.l convient du soutien d'organismes nationaux 
~5I-e c&d%t 5 lie~y~oortation et d'assurances des investissements. Le Fonds devrait 
S-kre prêt:'H soutenir 1s baknce des paien:ants au cours de la période de transition 
?!Sconomi~ue. en paTticuïi.er' bour oermettr e un retour progressif B des relations 
zxt+i.eures normal& après la levee des sanctions. Le Fonds pourrait 6C;a.lement 
appuyer, tout en tenant 'cosfl@e de leurs effets sur la balance des paiements, des 

pro~râ~lsles congus -our encourae;er 1% mai.n-dvoeuvjje g-ualifiée et le personnel de 
gestion 2 contribuer a~! d6veloppement du Zimbabwe et pour Tasser sans heurt & 
1173e rC&&-ition plus &.uilib&e de l'accès 2 la propriété des exploitations 
agricoles;, des habitations et des entreprises. 

6, Le Fonds devrait &re institu6 dès Eue possible après l'établissement d'une 
.3CIministration trarksitoire en Hhod6sie. MSme avant dvêtre dot6 dvimportantes 
TCSSOU~CFS, &nourrait commencer :? travailler avec des organismes de dévelogement, 
Soit &jà existants, soit que le Gouvernement du Zimbabwe dgcidera de créer. 
LF .Fonds' nourràit aider l'adknistration transj.toire et le Gouvernement indgpendant 
C%u Zimbabwe à prhoir des projets et des programmes de d&velop;?ement adaptés au 
chaflgements politiques qui seront intervenus2 sans perturber l"'économie, nu cours 
de la y?&iode initiale, le Fonds pourrait également coordonner l'aide bilahérale au 
CI-&elop3?ement, en particulier dans le domaine de la formation des Africains à des 
qualiSi.cations techniques et a$ministratives m 

7- Vu quvaucug projet ou programme particulier n'a encore 2% élabor6 cour le 
d&nlop;~ement du Zimbabwe une fois qu$il aura accédé à l$indépendance, il n'est pas 

possible de determiner avec précision le montant des ressources dont le Fonds 
sura besoïn, Toutefois, dvaprès des estimations -g$liminaires, il semble que le 
l~ontant total des contributions que verseraient 2 des conditions de faveur les 
gouvernements urêts 2 participer‘ au Fonds devrait se situer entre un minimum de 
9~8s d'un ïgilliard de dollars des Etats-Unis et un maximum d'un Peu moins de 
3- ,5,miïliar~$~ .,,Comptk tenu des objectifs du Fonds et du fait que, comme lPexpérience 
1 'a mo?3JCré;Jes y$ojeh de dhelo~pement économique mettent du temps $ porter des 
rruits B on pe'ut >&Voir que,le Fonds aura 9 fournir des ressources pzndant une 

Dgriode asskz longue. Toutefois 9 e35.n que lsadministration du Fonds puisse 
Planifier ses o:$rations en connaissant Il.12 montant total des ressources dont elle 
Dourra disposc'r et qu?elle Tuisse fournir des ressources si des difficulth -. 

II ,. 

/ 0 0 0 
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impr6vuerj de balance des paima-ts doivent être surmontées pendr;i.nL la période de 
transition économiq,ue, ii' est proposé que les -;ouvexneü^c?ats participants prévoient 
de verser des contributions oendant cinq sns, tout en sachant mue cette 7-4riode 
risq~~c en fait de se wolonger. 

8. Il est pro:?os6 que l'aide bilatérale que les jouvernencnts fournissent à des 
conditions de faveur soit considér& comme faisant partie de leur contribution 
au Fonds ma.is, qucau moins ~en.cWlt les premieres cinq. an&es d'e;:istence du Fonds, 
la plus grande partie de la contribution de chaque pays soit versée directement au 
Fonds. Ainsi, le financement du Fonds pourrait initialement être envisa& ;?ar 
exemple de la fason suivante : les deux tiers des contributions seraient vers& au 
cours dvune période de cinq ans en espsces ou sous forme de billets & ordre, et un 
tiers ne serait effectivement perçu que si 17adIninistration du Fonds en avait 
'besoin pour réaliser ses objectifs & plus long terme. Les modalités de 'versement 
des contributions peuvent faire l'ob.jet de discussions entre les gouvernements et 
ne doivent pas nécessairement ëtre uniformes. Par exemple 3 certains ,gouvernelnents 
pourraient prgférer fournir leur contribution en es-p&zes et par versements &guliers 
et de meme importance alors que d'autres pourraient préfdrer la verser sous formz ?e 
billets à ordre qui seraient ndgoci& par le Fonds au fur et 3 mesure de ses 
besoins, méthode qui est Utilis<;e pour la reconstitution des ressources de 
lqRssociation internationale pour le d&eloppement. Les questions concernant les 
monnaies dans lesnuelles les contributions devraient être versées, les conditions 
et la forme de tout arrangement visant à lier l'aide ,?i l'achat de marchandises dans 
les ;lnays participants et les dispositions en vue de la &.se en charFe des déwnses 
locales affêrantes aux projets de d@veloppement peuvent faire l'objet de consul- 
tations en%re les ,rrouvernements. La nature de l'assistance économique fournie par 
le Fonds sera telle que les contributions des gouvernements participants devraient 
pouvoir être assimilees à une forme d'aide publique au développement conformément 
aux critères du Comité d'aide au dêveloppament. 

9. Dans ces conditions, le Gouvernement du Royaume-Uni serai-t, prêt, sous r6serve 
de l'approbation du Parlement, à verser une contribution équivalant & 15 ~~‘100 des 
ressources fournies directement au Fonds , jusqu'â concurrence d'un montant de 
75 millions de livres sterling, ainsi qu'à fournir une aide bilaterale d'un montant 
de 41 millions de livres sterling en versements échelon& sur cinq. ans; pour sa 
r>art, le Gouvernement des Etats-Unis serait prêt, 2 condition que le Congrès donne 
son autorisation et ouvre les crédits nécessaires, 2 verser une contribution 
équivalant à 40 p. 100 des ressources totales du Fonds, jusct_u'& concurrence dvun 
montant de 520 millions de dollars, la majeure partie de cette contribution étant 
versée directement au Fonds et le reste sous forme d!assistance bilatérale, Les 
contributions du Royaume-Uni et des Etats-Unis seraient subordonnées l'une â l'autre 
et aux contributions que verseraient d'autres pa.ys SLW une base équitable. 

10. Le Fonds facilitera egalement toute action entreprise par des organismes des 
pays donateurs pour accorder des nr$ts à des conditions commerciales et des 
garanties appropriés en vue dvencourager les échanges commerciaux avec le Zimbabwe 
et lvinvestissement pi& dans ce pa:fs D Ces prêts et garanties viendraient 
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sIajouter aux contributions versées â des conditions de faveur visêes ~1x1s haut. Le 
Fonds pourrait 6C;alement fournir un aF?ui à des projets r&gi.onaux de d&3loppement 
et participer 2i tout consortium ou groupe consultatif constitu6 pour coordonner 
l'Assistance au d6veloppemen-t du Zimbabwe et la lier 2 1:assistance au d6veloppement 
de lsAfrique australe dans son ensemble. 

Il. On envisaGe de confier la gestion des ressources du Fonds â la Banque mondiale 
qui serait l'agent du Fonds. Les questions de politique générale seraient 
examinées et tranchêes par un conseil d'administration P qui pourrait être composé 
des directeurs exécutifs de la BIRD, représentant les gouvernements qui contribuent 
au Fonds, ainsi nue de reprhentants du Gouvernement du Zimbabwe. 


